
 

Tel : 42.48.56 

INSTALLATION COMPTEUR DIVISIONNAIRE SUR DEVIS / ……… 

 

Date de la demande : le …………………….. 

Renseignements concernant l’abonné :  

Noms-Prénoms : ....................................................................................................................  

Date et lieu de naissance :  ....................................................................................................  

Tel :  ................................  Mobilis : ................................... Mail : ……………………………………… 

Adresse de facturation :  

Noms-Prénoms :  ...................................................................................................................  

Adresse complète :  ...............................................................................................................  

BP :  ................................. Code Postal : ............................. Localité :   ..................................  

Lieu de l’intervention :  

N° du lot : ........................ ………… Rue :. .........  ......... ……………………………………………………….. 

Lotissement : … …………………………………………………………………………………………………………….. 

Localité : ............................................................................. ……………………………………………… 

Destination du branchement :  

Foyer d’habitation       Abreuvement 

Commerce/ Industrie       Autre 

Mode de paiement : 

Chèque       En agence 

Commerce 

 

Modalité de paiement :  

Paiement par chèque : Renvoyer le chèque à la BP 670 98860 KONE, à l’ordre du SIVOM VKP avec les références 
de la facture au dos du chèque. 

Par virement : sur le compte du SIVOM VKP CCP N°14158 01022 002083B051 58, en précisant les références de la 
factures. 

En agence : Présentez-vous à l’ l’agence avec votre facture. 

 

Représentant du SIVOM VKP      Signature de l’abonné 

 

 



Les pièces à fournir (obligatoire) :  
 

- Pièce d’identité du demandeur (pour une société, fournir la pièce d'identité du gérant ou du titulaire du 
contrat.) 

- Attestation de location ou contrat de bail ou acte de propriété  
- Extrait de KBis ou Ridet, s’il s’agit d’une société  
- Copie du permis de construire. 
- Extrait de plan cadastral. 
- Plan de situation. 
- Plan parcellaire (si la maison est construite dans un lotissement) 
- Plan de masse. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi du dossier 

Date de la demande : 

N° de DI attribué : 

Payé le : 

Transmis à la Mairie le : 

Transmis à Aquanord le : 

Date de l’intervention : 


